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Vision

« Partenaires en Population et 
Développement (PPD), en tant qu’Alliance 
Intergouvernementale, a en vue de faire 
avancer l’Agenda Global en Population et 
Santé de la Reproduction pour atteindre 
un Développement durable en 2014 »

Source: Plan d’Activités Stratégique de PPD (2005-2014)
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Mission

« Assister les Pays Membres ainsi que d’autres 
pays en développement à aborder avec succès la 
santé sexuelle, la SR et les droits, notamment les 
défis en matière de PF et de VIH/SIDA, de 
population et de développement par le biais de la 
CSS, en s’exprimant d’une seule voix et en 
partageant des solutions durables, efficaces, 
appropriées, accessibles et acceptables 
considérant la diversité des caractéristiques 
économiques, sociales, politiques, religieuses et 
culturelles de nos pays »

Source: Plan d’Activités Stratégique de PPD (2005-2014)

Directions Stratégiques

Quatre Grandes Priorités

1 - ALIGNEMENT sur les priorités des PM: en SR, VIH/SIDA, 
Population et Développement, etc.;

2 - PLAIDOYER pour PPD et ses priorités: appui de la part des 
PM, PI, Bailleurs de Fonds, etc. au niveau national et 
international;

3 - FORMATION d’ALLIANCES: en vue d’atteindre les objectifs de 
la CIPD et ceux du Millénaire pour le Développement dans les 
PM;

4 - CONSOLIDATION des Acquis pour la pérennité de PPD : en 
vue de soutenir les activités de CSS sur une base durable.
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Priorités Organisationnelles

• Renforcer la CSS ;
• Renforcer les capacités au niveau des 

systèmes, au niveau institutionnel et 
individuel ;

• Renforcer les réseaux et le partenariat ;
• Améliorer les services de PF volontaire et 

d’autres services de SR ;
• Accroitre la disponibilité des ressources.

Domaines Prioritaires

• Intégration des objectifs de la CIPD aux 
OMD;

• Améliorer la SR et promouvoir les Droits en 
matière de reproduction;

• Promouvoir l’Egalité de Genre;
• Renforcer le processus d’intégration de la SR 

et du VIH/SIDA;
• Améliorer la Santé Sexuelle et Reproductive 

chez les Adolescents;
• Renforcer la Sécurité des Produits de SR.
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Plan d’Activités Stratégiques (PAS)

Développement du PAS (2008 –
2011), visant à améliorer l’efficacité
de PPD dans la planification, la 
mise en œuvre et le contrôle du 
programme de CSS pour réaliser 
sa « vision ».

Processus d’élaboration du PAS

• Analyse approfondie (en 2005) des expériences et 
perspectives de Pays Membres dans la mise en 
œuvre du programme d’actions de la CIPD et la 
réalisation des OMD;

• Enquête Stratégique sur les besoins prioritaires des 
Pays Membres (2007);

• Evaluation des besoins en capacités des 
Partenaires Institutionnels (en 2007);

• Réunion consultative d’experts sur le 
« Renforcement des Capacités » (en 2007);

• Besoins en renforcement de capacités
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Objectifs du PAS
• Définir de manière claire les objectifs à long 

terme ainsi que les résultats/produits 
mesurables;

• Proposer un programme de travail réaliste 
adapté aux besoins prioritaires au sein des Pays 
Membres;

• Améliorer la gestion à travers un système 
d’évaluation base sur les résultats;

• Poser les soubassements d’une pérennité de 
PPD;

• Utiliser le PAS comme outil dans la mobilisation 
de ressources destines à sa mise en œuvre.

Objectifs et résultats escomptés

Objectif 1: Renforcer la Collaboration Sud-Sud

1 – Augmentation de l’engagement des Décideurs et des Responsables de 
Programmes;

2 – Amélioration du partage d’informations et de la communication;
3 – Renforcement des systèmes et structures de soutien au niveau national.

Objectif 2: Renforcer les capacités au niveau des systèmes, au 
niveau institutionnel et individuel dans les PM

1 – Cours de formation sous forme de modules institutionnalisés;
2 – Renforcement des compétences techniques et programmatiques;
3 – Renforcement des capacités d’utilisation de résultats de recherche.
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Objectifs et résultats escomptés (2)

Objectif 3: Renforcer les réseaux et le partenariat institutionnel

1 – Mettre sur pied un réseau d’institutions collaborant dans le domaine de la 
formation et de la recherche;

2 – Renforcer et élargir le partage d’informations, de la planification 
collaborative de programmes et plaidoyer.

Objectif 4:  Améliorer les services de PF volontaire et autres 
services de SR

1 – Recueil et partage des meilleures pratiques et leçons apprises sur les 
approches sensibles aux questions culturelles, ciblant spécialement des 
chefs religieux et des organisations confessionnelles ;

2 – Renforcement du processus d’intégration des services de SR et de 
VIH/SIDA ;

3 – Faciliter la SPSR grâce à un meilleur accès aux bases de données sur 
l’approvisionnement et la gestion des contraceptifs.

Objectifs et résultats escomptés (3)

Objectif 5: Améliorer la disponibilité des ressources

1 – Augmentation des allocations sur une base régulière dans les budgets 
nationaux des Pays Membres; 

2 – Mobilisation de ressources adéquates pour PPD, en conformité avec le 
PAS et le Plan de Développement des Ressources Humaines;

3 – Mobilisation de ressources additionnelles auprès de donateurs 
extérieurs.

Objectif 6: Renforcer PPD

1 – Développement de Programmes de collaboration avec des pays non-
membres;

2 – Renforcement des capacités de PPD grâce au développement des 
ressources humaines, de la planification et de la gestion 
programmatique.
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Stratégies de mise en œuvre

• Renforcer le plaidoyer au niveau global, régional et 
national;

• Etendre et renforcer son réseau au niveau 
national, régional et international;

• Renforcer la structure et les systèmes de 
soutien au niveau national; (Cf. SNSCSS!)

• Répondre aux besoins de renforcement des 
capacités et d’autres besoins prioritaires pour 
améliorer l’accès et la qualité des services de SR;

• Renforcer la planification et la gestion des 
programmes.

Gestion des Programmes

• Renforcer le système de gestion interne (dans le 
suivi des programmes et les finances);

• Constituer un Comite Consultatif International des 
Programmes;

• Renforcer l’implication des Pays Membres dans la 
planification, la mise en œuvre et le suivi des 
Programmes;

• Travailler en étroite collaboration avec le Bureau 
Afrique en Ouganda et le Bureau des Programmes 
en Chine;

• Etablir un bon système de gestion de l’information.
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Plan de gestion

• Renforcer les Ressources Humaines avec 
la mise en œuvre du PDRH;

• Accentuer la formation continue comme 
partie intégrante du renforcement de 
capacités du personnel ;

• Renouveler la Plateforme technologique 
d’informations;

• Accroitre et mieux gérer les ressources 
financières.

Structures Nationales d’Appui (SNA) – Pourquoi?

1 - Absence de structures adéquates pour promouvoir la CSS;
2 - Nécessité d’avoir une TASK FORCE et de rassembler les 

acteurs au niveau national, y compris: secteur privé, 
parlementaires, ONG et OSC ayant de l’expertise dans la 
promotion de la SR pour un meilleur changement social;

3 - Plaidoyer auprès du gouvernement afin d’appuyer la mise en 
place d’un mécanisme visant à susciter une prise de 
conscience sur les besoins d’une CSS renforcée;

4 - Promouvoir et renforcer la coordination impliquant les 
différentes parties pour une synergie dans leurs actions ayant 
trait à la CSS;

5 - Contribuer à la collecte et à la documentation des expériences 
réussies et leçons apprises, à disséminer à l’occasion de 
colloques et conférences (ex: succès du Sénégal dans la lutte 
contre le SIDA, les MGF et la Prévention de la Mortalité
Maternelle, etc.)
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SNA – Approche?

1 – Etablissement Structure Nationale d’Appui en 
2009;

2 – Membres venant de différents Ministères, ONG, 
OSC, Media, Groupes religieux, etc.

3 – Préparer un guide en collaboration avec les 
différents membres pour déterminer les 
responsabilités spécifiques pour les uns et les 
autres;

4 – Allouer un budget pour supporter la SNA, en vue 
de faciliter la mise en œuvre du mécanisme;

5 – Coordination par le Point Focal de PPD au 
Sénégal;

SNA – Approche? (suite)

6 – Organisation d’ateliers pour la formulation d’un 
Plan d’Action National qui sera mis en œuvre sous 
la supervision du Point Focal de PPD;

7 – Rencontres de coordination/suivi (trimestriel) dans 
la mise en œuvre du Plan d’Action;

8 – Rapport technique (trimestriel): sur la base des 
enseignements tirés, formuler de recommandations 
au Gouvernement du Sénégal sur la manière de 
rendre visible et pérenne une telle structure;

9 – Documenter le processus de création d’une telle 
structure et de la mise en œuvre du Plan d’Action.



10

CONCLUSIONS

• Appropriation du PAS par les Pays Membres;
• Plaidoyer pour l’allocation de ressources 

substantielles aux Agences Nationales pour la 
CSS, y compris la mise en œuvre du PAS;

• Etablir et renforcer les structures et systèmes 
au niveau national, y compris le réseautage et 
le partenariat;

• Augmenter le capital humain et financier de 
PPD pour assurer sa durabilité.

MERCI A TOUS!


